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Mirage sous le muguet
L'un de nos conseillers nationaux l'écrivait à la veille du 1er mai,

dans un hebdomadaire publicitaire romand, à propos de la publication
des comptes 1980 de la Confédération:

Les premiers commentaires de la presse mettaient généralement en
évidence la primauté prise par les dépenses sociales sur les dépenses

militaires. On peut, certes, approfondir, sans oublier pourtant la faiblesse
de l'écart: 20,6% des dépenses totales en faveur de la sécurité sociale pour
20,3% au bénéfice de l'armée et de l'armement. L'avance se limite donc
à un faible 3 pour mille. Il me semble, du reste, assez puéril d'instituer
une sorte de compétition entre deux espèces de dépenses, indispensables
l'une comme l'autre. Et encore, le bien-être social est un pilier de notre
sécurité, car la justice sociale est le ciment de la cohésion nationale.
Où serait la volonté de défense des citoyens sans elle

Laissons de côté «la faiblesse de l'écart», le tribun admettant plus
loin qu'il est risible de mettre en compétition les divers secteurs du
ménage fédéral. Encore que, en approfondissant malgré tout, il apparaisse

que, quant à l'accroissement sectoriel des dépenses, les militaires
fassent plutôt figure de cousines pauvres depuis belle lurette. On n'en
saluera pas moins, comme il convient, la reconnaissance explicite par
l'auteur du caractère indispensable des montants affectés à la chose

armée, lui qui n'a jamais fait cache de son militantisme de gauche.
Mais là où ce texte donne à songer, c'est lorsqu'il insinue que la

volonté de défense est une fonction de ladite justice sociale. Grands
dieux, comment nos ancêtres ont-ils traversé les siècles? Et en Afghanistan,

se bat-on pour de la soupe, des rentes, des horaires et des

sa4aires, un cortège chronique de revendications?
Certes, un juste équilibre est facteur de prospérité, de calme,

d'ordre peut-être. Toutefois, la condition de sa réalisation reste
l'indépendance nationale, et non l'inverse.

Non, si nous devons en venir à nous battre, nous le ferons pour
notre pays, tout naturellement, c'est-à-dire en mettant nos divergences
sous le boisseau, rendant par là sa primauté au sort commun, et non

pour sauvegarder des privilèges ou des conquêtes sociales.

L'homme est prêt au sacrifice pour ses idées, pas pour ses aises.
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